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 Genève, le 31 janvier 2023 
 
Salaires 2023 dans le secteur du gros-œuvre 
 
Madame, Monsieur, 
 
Nous avons l’avantage de vous communiquer ci-après les salaires pour l’année 2023. 
 
Nous vous informons que l’Assemblée des délégués de la SSE a formellement approuvé, durant la 
deuxième semaine de janvier, l’accord relatif au renouvellement de la CN, entérinant ainsi les 
adaptations salariales négociées fin 2022.  
 
Tous les salaires bruts de base (salaires minimaux) sont majorés de CHF 100. – par mois. La 
nouvelle grille des salaires de base applicable à Genève est la suivante : 
 

Montants en CHF 

 CE 
 (région bleue) 

Q 
 (région rouge) 

A 
 (région rouge) 

B 
 (région rouge) 

C 
 (région rouge) 

 jusqu’au 
31.12.22 

dès le 
01.01.23 

jusqu’au 
31.12.22 

dès le 
01.01.23 

jusqu’au 
31.12.22 

dès le 
01.01.23 

jusqu’au 
31.12.22 

dès le 
01.01.23 

jusqu’au 
31.12.22 

dès le 
01.01.23 

Mensuel 6'240 6'340 5'793 5'893 5'584 5'684 5'272 5'372 4'708 4'808 

Horaire 35.45 36.00 32.90 33.50 31.70 32.30 29.95 30.50 26.75 27.30 

 
 
Ces nouveaux salaires de base entrent en vigueur avec effet rétroactif dès le 1er janvier 2023 et 
s’appliquent à tous les collaborateurs d’exploitation soumis à la CN.  
 
Tous les salaires effectifs bénéficient d’une adaptation de CHF 150. – bruts par mois pour un 
collaborateur à plein temps (soit CHF 0.85 / heure), pour autant que les deux conditions 
cumulatives suivantes soient remplies :  
 

 le collaborateur concerné a travaillé durant au moins six mois en 2022 dans une entreprise 
soumise à la CN (qui peut être différente de son employeur actuel), et  

 le collaborateur concerné dispose de sa pleine capacité de rendement, c’est-à-dire qu’il se 
trouve physiquement et intellectuellement en pleine possession de ses moyens.  

 



Jim Buchs 
Directeur 

L’augmentation est calculée sur la base du salaire de chaque collaborateur en vigueur au 
31 décembre 2022, les éventuelles hausses de salaire accordées à compter du 1er juillet 2022 
pouvant toutefois être imputées sur le montant de l’augmentation.  
 
Nous vous rappelons également que selon l’art. 42 de la CN, le passage de la classe C à la 
classe B intervient au plus tard, sous les réserves d’usage, après 3 ans dans la branche 
considérée. 
 
Nous vous souhaitons bonne réception de ces informations et vous présentons, Madame, Monsieur, 
nos salutations distinguées. 
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